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REPUBLIQUE DU BENIN

******************
MINISTERE DE LA JUSTICE, DE LA LEGISLATION ET DES DROITS DE L’HOMME

******************************

SOIXANTE ONZIEME (71EME) SESSION DU COMITE DES DROITS DE L’ENFANT

Présentation du Rapport Périodique Combiné (3ème, 4ème et 5ème) du Bénin sur la mise en œuvre de la Convention relative aux Droits de l’Enfant

(Période 2003-2011)
DECLARATION DU GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE DE LA LEGISLATION ET DES DROITS DE L’HOMME

             Genève le 20 Janvier 2016

· Monsieur le Président du Comité des Droits de l’Enfant ;

· Mesdames et Messieurs les membres du Comité ;

· Mesdames et Messieurs ;
J’ai l’immense plaisir et l’insigne honneur de conduire la délégation de la République du Bénin à la soixante onzième (71ème) session du Comité des Droits de l’Enfant  et de m’adresser à votre auguste Organe, pour soumettre à votre appréciation les troisième, quatrième et cinquième rapport périodique du Bénin sur la mise en œuvre de la Convention relative aux Droits de l’Enfant.
Le rapport soumis à examen, conformément à l’article 44 de la Convention est le résultat d’un processus inclusif de consultation nationale dans lequel, les structures étatiques et les acteurs de la société civile ont contribué  à la collecte des informations.
Ainsi, des consultations sectorielles ont été organisées au niveau des Ministères pour recenser les faits nouveaux liés à la mise en œuvre de la Convention. Un avant-projet de rapport a été élaboré par un consultant national et transmis aux points focaux des Ministères pour amendements. Leurs observations ont été examinées, puis intégrées avant la validation du rapport par le Comité National d’Application des Instruments Internationaux en matière de Droits de l’Homme, élargi au Conseil National Consultatif des Droits de l’Homme.
Excellences  Mesdames  et Messieurs,
En matière d’application de la Convention, la Constitution du 11 Décembre 1990, demeure le cadre de référence et consacre en son article 147, la suprématie de tout accord international ratifié et publié sur la loi nationale.
Le Gouvernement béninois s’est employé à internaliser la Convention relative aux droits de l’enfant et est devenu partie à plusieurs instruments juridiques internationaux pour donner suite aux recommandations du Comité.

De même, le Bénin a ratifié en 2005, les deux Protocoles Facultatifs à la Convention relative aux Droits de l’Enfant et a élaboré puis transmis en 2015 les Rapports combinés (Initial et Périodique) de mise en œuvre de ces deux instruments.
En ce qui concerne particulièrement le troisième Protocole Facultatif à la Convention relative aux Droits de l’Enfant, le Bénin l’a déjà signé et vient d’engager le processus législatif de ratification.
Par ailleurs, le Bénin  a poursuivi le processus de ratification et d’internalisation des instruments juridiques en matière de droit de l’Homme.
Il a adhéré le 05 juillet 2012 au deuxième protocole facultatif au pacte international relatif aux droits civils et politiques visant à abolir la peine de mort.
L’entrée en vigueur de ce Protocole  au Bénin le 05 octobre 2012, rend effective l’abolition de la peine de mort et renforce les dispositions internes qui consacrent le droit à la vie. Ainsi, la peine de mort est supprimée de la nomenclature des peines au Bénin.  La procédure de commutation des peines de mort prononcées est en cours d’exécution. Aujourd’hui les condamnés sont considérés comme des détenus ordinaires.

Le 08 mars 2014, le Bénin a enclenché le processus d’adhésion à la Convention de la Haye de 1993 sur la protection d’enfants et la coopération en matière d’adoption internationale suite à l’autorisation de l’Assemblée Nationale. La désignation et la composition de l’autorité centrale requise par cet instrument sont prévues par le Code de l’Enfant voté le 26 janvier 2015 et promulgué par le Président de la République le 31 Décembre 2015.
Excellences  Mesdames  et Messieurs,
Au plan interne, la promotion et la protection des droits de l’enfant ont été également renforcées. Plusieurs initiatives législatives et administratives ont été prises à cet effet. Il s’agit entres autres mesures de :
· l’adoption en 2012 du Décret fixant les normes et standards applicables aux centres d’accueil et de protection des enfants en République de Bénin ;
· la mise en service en 2005 du Centre d’Accueil et de Transit des Enfants (CATE) de l’Office Central de Protection des Mineurs, de la Famille et de la Répression de la Traite des Etres Humains (OCPM) ;
· la création de l’Office Central de Protection des Mineurs, de la Famille et de la Répression de la Traite des Etres Humains par décret n° 2008-817  du 31 décembre 2008 en remplacement de la Brigade de Protection des Mineurs. Plusieurs réformes opérées au sein de l’Office grâce à l’appui de l’Unicef ont permis de doter cet Office des procédures opérationnelles standards en matière de prise en charge des enfants, des cahiers de charges requis pour son bon fonctionnement, d’une trousse de formation spécialisées et des stratégies d’un plan d’extension et de développement vers les autres départements du pays. 
Aux termes de ces réformes, des points focaux de type OCPM seront installés dans les Unités de Police et Brigades de Gendarmerie pour rapprocher les services de protection des populations. 
Dans la même logique, deux antennes régionales de type OCPM sont en cours de construction, l’une à Zakpota au centre du pays et l’autre à Parakou dans la partie septentrionale. Progressivement, l’Etat pourra doter chaque Département d’une antenne régionale. 

· l’adoption en 2011 du Décret portant liste des travaux dangereux interdits aux enfants en République du Bénin ;
· l’adoption en 2011 de la loi portant prévention et répression des violences faites aux femmes en République du Bénin qui a fixé à 16 ans l’âge des premiers rapports sexuels comme l’a recommandé le Comité en 2006 ;
· l’adoption en 2014 des procédures opérationnelles standards en matière de prévention et de prise en charge des victimes de violences basées sur le genre ;
· le décret n°2015-583 du 18 novembre 2015 portant Attributions, Organisation et Fonctionnement des Centres de Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence (CESEA) ;

· l’adoption de la loi N° 2012-15 du 30 mars 2012 portant Code de Procédure Pénale en République du Bénin. Les dispositions de ce texte fixent à 13 ans l’âge de la minorité pénale et privilégient les mesures d’assistance éducatives et les alternatives aux poursuites et à l’incarcération des mineurs en conflit avec la loi ; comme l’a recommandé le Comité en 2006 ;
· l’adoption en 2009 des Décrets portant modalités d’application de la loi N°2006-04 du 10 avril 2006 portant conditions de déplacement des mineurs et répression de la traite d’enfants  au Bénin ;
· l’adoption en janvier 2015, du Code de l’Enfant qui internalise les dispositions de la Convention relative aux Droits de l’Enfant et d’autres instruments juridiques internationaux et régionaux pertinents ;
· la mise en place, depuis 2014 des tribunaux adaptés et sensibles aux enfants dans deux juridictions pilotes (Abomey-Calavi et Abomey) constitue une avancée significative en matière de justice pour mineurs. L’érection d’infrastructures adaptées, le renforcement de capacités de juges des mineurs concernés et l’élaboration d’un plan d’actions permettront de rendre fonctionnelles ces juridictions et de mieux protéger les droits de l’enfant face à la justice. 

Excellences  Mesdames  et Messieurs,
En ce qui concerne le respect du principe de non-discrimination, il importe de mentionner  que des progrès  ont été enregistrés ces dernières années.
Ainsi, la loi 2011-26 du 09 Janvier 2012 portant prévention et répression des violences faites aux femmes, en son article 5, dispose que : « la lutte pour l’égalité entre l’homme et la femme constitue une priorité nationale ». 

Pour lutter contre les discriminations d’ordre raciste, l’Etat a organisé, en appui avec la section  de lutte contre la discrimination raciale du Haut Commissariat aux Droits de l’Homme, deux journées d’information, respectivement en 2010 et 2011 en vue de donner suite aux mesures prises à la Conférence Mondiale sur le racisme, la discrimination, la xénophobie et l’intolérance. Un plan d’actions a été adopté en octobre 2014 sur la même thématique.
En appui à toutes ces mesures, les principes et les enseignements du respect mutuel, d’apprentissage de la vie en commun, de rejet et de condamnation des violences, de développement de l’esprit critique et d’analyse contre les violences et les inégalités homme-femme ont été pris en compte dans les politiques nationales en l’occurrence la Politique Nationale de la Promotion du Genre.
Enfin, la loi 2015-08 portant Code de l’Enfant en République du Bénin, votée le 26 Janvier 2015 et promulguée le 31 Décembre 2015, consacre clairement le principe de la non-discrimination en son article 7 qui dispose que : «  tout enfant a le droit de jouir de tous les droits et libertés reconnus et garantis par la présente loi et a notamment droit à un traitement égal en matière de services, de biens ou de prestations, sans discrimination fondée sur la race ; l’origine, le groupe ethnique,  l’origine sociale ou nationale, le sexe, la langue, la religion,  l’appartenance politique ou autre opinion, la fortune, la naissance, le handicap, la situation familiale ou autre statut, sans distinction du même ordre pour ses parents ou des membres de sa famille ou de son tuteur ».
Quant au respect de l’intérêt supérieur de l’enfant, il a été consacré par le Code de l’Enfant en son article 8 qui dispose que : «  dans toutes les décisions qui concernent l’enfant, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des juridictions, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant est la considération primordiale ».
Excellences  Mesdames  et Messieurs,
Au Bénin, les efforts en vue de l’effectivité des droits des enfants à la santé et à l’éducation sont perceptibles et se consolident au quotidien. 
L’analyse de l’évolution des indicateurs relatifs aux droits à la santé et à l’éducation révèle une nette amélioration. A titre d’illustration, le taux de scolarisation dans l’enseignement primaire est passé de 94,1% en 2003  à 119,72% en 2012, en rapport aux projections.
Selon  l’enquête démographique de santé (EDS) 2001-2012, le taux de mortalité infanto-juvénile au Bénin a diminué sensiblement depuis ces vingt dernières années du fait des mesures sanitaires favorables en faveur des enfants, de la gratuité de la césarienne, de la couverture vaccinale et de la mise en place des infrastructures socio-sanitaires.

Excellences  Mesdames  et Messieurs,
Dans le cadre d’une meilleure protection des droits de l’enfant, le Gouvernement béninois a approuvé le 10 Octobre 2014 le document de Politique Nationale de Protection de l’Enfant (PNPE) dont la vision est qu’à l’horizon 2025, tous les enfants au Bénin vivent dans un cadre familial communautaire et institutionnel exempt de toutes formes de violences, abus et exploitation à leur égard et où tous les acteurs sont mobilisés et participent à leur protection dans une approche intégrée. La PNPE est déclinée en sept (07) axes, à savoir :
- informations et formation des enfants sur leurs droits ;

- mobilisation sociale ;

- services de prévention ;

- détection et signalement ;

- prise en charge ;

- répression ;

- moyens de mise en œuvre.
En 2015, tous les acteurs ont élaboré, budgétisé et validé le plan de la politique afin de la rendre opérationnelle. 
En 2011, le Plan d’Action National pour l’Elimination des Pires Formes du Travail des Enfants de 2012-2015 a été élaboré et est composé de six (06) axes, à savoir :

· Axe1 : Harmonisation du cadre législatif relatif aux pires formes de travail des enfants ;

· Axe2 : Information, sensibilisation et mobilisation pour un changement de comportement ;

· Axe3 : Education et Formation ;

· Axe4 : Protection, suivi et prise en charge des enfants victimes des Pires Formes du Travail des Enfants ;

· Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité socio-économique ;

· Axe6 : Mécanismes institutionnels.
En 2014, la Politique Nationale de Développement du Secteur de la Justice a été élaborée et est déclinée en cinq programmes à savoir :

1- administration et gestion ;

2- modernisation du cadre législatif, normatif et institutionnel ;
3- modernisation des services judiciaires ;

4- modernisation du système pénitentiaire aux normes et standards internationaux ;
5- promotion des droits de l’homme et protection de l’enfance et de l’adolescence.
Excellences  Mesdames  et Messieurs,
En 2015, des études ont été réalisées notamment sur le phénomène des enfants talibés, des enfants mendiants et des enfants ayant un handicap. Les résultats obtenus sont en cours d’analyse pour apporter des réponses idoines à ces problématiques.

L’étude sur la vente d’enfants, la prostitution d’enfants et la pornographie mettant en scène les enfants est en cours de réalisation. Elle est une réponse du Bénin aux recommandations formulées par la Rapporteuse Spéciale des Nations-Unies sur la thématique. Le Code de l’Enfant a commencé à apporter quelques solutions à ce problème.
A l’instar des autres pays d’Afrique, le Bénin est engagé dans la lutte contre le mariage des enfants. A ce titre, il a développé la Charte de bonnes conduites contre les abus sexuels en milieu scolaire qui vient d’être transformé depuis 2015 en un Arrêté interministériel dont la dissémination a démarré dans les structures éducatives et de formation. 
Concernant les enfants en situation de vulnérabilité, plusieurs initiatives sont en cours pour leur prise en charge et réinsertion adéquates. L’Etat utilise l’OCPM comme centre de transit pour l’accueil, l’écoute, la prise en charge et l’orientation des enfants provenant de la traite ou de la mobilité (accords bilatéraux avec les pays frères et amis) ; les enfants en situation difficiles (fugue, errance d’enfants) retrouvés et récupérés par les individus ou les institutions. Ce système met en collaboration les Centres de Promotion Sociale, les Unités de Police, les Brigades de Gendarmerie et les Centres d’accueil et de Protection d’enfants. En 2015, huit cent soixante-treize (873) enfants de profils différents ont été pris en charge à travers ce système.

De même, le Bénin, en collaboration avec l’Association Terre des Hommes a développé l’approche Famille hôte comme une alternative à l’institutionnalisation de la protection. Cette approche responsabilise davantage les communautés afin d’éviter aux enfants en situation difficiles d’autres déviances. L’Alternative Care qui en est le support technique permet d’individualiser ou de personnaliser les interventions et d’accompagner les enfants dans leur projet de vie. Le Bénin compte actuellement quarante-quatre (44) familles hôtes qui ont accueilli sept cent quarante-sept (747) enfants dont trois cent quatre-vingt-seize (396) filles en situations difficiles. 

Le Bénin s’est approprié l’approche famille hôte en mettant au cœur de son dispositif, la participation de l’enfant au diagnostic de sa situation, à la mise en mise en œuvre de son projet et la clôture des cas. En cas de difficultés, une conférence de cas des acteurs est proposée afin de trouver les solutions adaptées.

Chaque année divers acteurs (Assistants Sociaux, Magistrats, Officiers de Police Judiciaire, Agents de santé, Journalistes et Autorités Locales) sont formés par le Gouvernement béninois avec l’appui des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) sur plusieurs thématiques relatives à la protection de l’enfant.
Le Bénin a également développé la notion de participation des enfants. Ainsi en 2012, le premier Conseil Consultatif National des Enfants (CCNE) a  été mis en place. La désignation des membres a été démocratique avec des élections par pallier (Commune, Département, Nation). Au total, vingt-cinq (25) enfants et adolescents âgés de 8 à 17ans ont animé le premier mandat qui vient d’expirer. Ils ont participé à plusieurs actions d’envergure nationale dont des plaidoyers et ont été consultés sur tous les documents les concernant notamment la PNPE et le Code de l’Enfant. Le nouveau bureau du Conseil a été installé le 12 décembre 2015.
En dehors du CCNE, le Bénin a adopté d’autres initiatives telles que  le système fille pour filles et le recensement des enfants par leurs pairs  pour lutter contre la déperdition scolaire, les mariages précoces et forcés. Ces activités menées dans dix-huit (18) communes du Bénin ont eu pour résultat de protéger contre la déperdition scolaire, l’exploitation et/ou la délinquance juvénile cinq mille six cent six (5.606) filles à risques.
L’institution des comités villageois de développement dans les communes a permis aux enfants de s’impliquer aux côtés des adultes dans l’identification, la conception, la mise en œuvre et le suivi-évaluation des projets de développement  les concernant.
Excellences  Mesdames  et Messieurs,
En matière de la lutte contre le travail des enfants, il a été créé au sein du Ministère du Travail, de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative et Institutionnelle (MTFPRAI)  depuis le 07 juillet 2008 un Comité  Directeur National  qui constitue un creuset  d’échange et  d’orientation  dans le cadre de la lutte contre le fléau. Ce comité regroupe en son sein les représentants des structures administratives, des Centrales et Confédérations syndicales de travailleurs, du Conseil National du Patronat, des ONG qui se réunissent une fois par semestre pour :

· donner des orientations en matière d’élaboration de politique et programme de lutte contre le travail des enfants ;
· coordonner et superviser la lutte contre le travail des enfants ;
·  approuver tout programme de lutte contre le travail des enfants ;
·  assurer le suivi et l’évaluation des activités de lutte contre le travail des enfants.

En juin 2011, grâce à l’appui financier de l’UNICEF, le MTFPRAI a commandité une enquête réalisée par l’Institut National de Statistique et de l’Analyse Economique (INSAE) dans les trois principaux marchés du pays à savoir : Dantokpa  à Cotonou, Ouando à Porto-Novo et Arzèkè à Parakou. Cette enquête a révélé que sept mille huit cent quatre-vingt-deux (7882) enfants  de 05-17 ans se retrouvent en situation d’exploitation économique. 

L’objectif poursuivi à travers la réalisation de cette enquête est de recueillir les données quantitatives et qualitatives sur l’ampleur du fléau dans ces trois marchés stratégiques et de mettre en place de concert avec les usagers des marchés les principaux outils d’opérationnalisation du mécanisme de prévention de l’exploitation économique des enfants.
 Cette démarche initiée par le ministère en charge du Travail et les usagers des marchés a conduit à l’élaboration de trois (03) outils à savoir : la Charte des Usagers des Marchés, le Protocole d’Accord  entre les Acteurs et un Plan d’Actions qui retrace les activités à mener sur cinq (5) ans pour lutter contre l’exploitation économique des enfants.
Une centaine de journalistes a été formé sur la thématique travail des enfants sur toute l’étendue du territoire National en vue de contribuer au renforcement des actions de communication et de sensibilisation à travers la réalisation des émissions radio pour une prise de conscience des populations à la base.
Excellences  Mesdames  et Messieurs,
Le Bénin s’est engagé depuis le vote de la loi n° 2012-36 du 15 Février 2013 portant création de la Commission Béninoise des Droits de l’Homme, dans un processus de mise en place de son Institution Nationale des Droits de l’Homme, conformément aux principes de Paris.
Au nombre des organes de fonctionnement de l’institution, il est prévu une Sous-Commission droits de l’enfant, compétente pour recevoir les plaintes des enfants.

Excellences  Mesdames  et Messieurs,
En matière de coopération avec les mécanismes et procédures spéciales des Nations Unies, le Bénin a accueilli en Novembre 2013, la Rapporteuse Spéciale des Nations Unies sur la vente d’enfants, la prostitution d’enfants et la pornographie mettant en scène les enfants.
Les recommandations issues de cette visite ont été disséminées et ont fait l’objet d’un plan d’actions de mise en œuvre.

Le Bénin a accueilli du 11 au 15 Janvier 2016, le Sous-Comité des Nations Unies pour la Prévention de la Torture pour évaluer le niveau de mise en œuvre du Protocole Facultatif à la Convention contre la Torture. Le Bénin est dans l’attente des recommandations finales de cette visite.
Excellences  Mesdames  et Messieurs,
S’agissant des réalisations effectuées au plan international, ma délégation voudrait mentionner le mandat du Bénin en qualité de membre du Conseil des Droits de l’Homme de 2011 à 2014.
Au cours de son mandat au Conseil des Droits de l’Homme, le Bénin a contribué à l’adoption de plusieurs décisions et résolutions en ce qui concerne le respect des droits de l’enfant ; participant ainsi à l’action normative au niveau international en matière de promotion et de protection des droits de l’enfant.
Excellences  Mesdames  et Messieurs,
Le Bénin, s’est soumis, le 07 mai 2008 et le 25 octobre 2012, à l’Examen Périodique Universel (EPU), nouveau mécanisme d’évaluation du Conseil des droits de l’homme, et s’attelle à la mise en œuvre des recommandations formulées  par ses pairs, à l’issue des différents passages. Dans ce cadre, un plan d’actions a été élaboré avec le concours du Haut Commissariat aux Droits de l’Homme et du Programme des Nations-Unies pour le Développement. S’agissant spécifiquement des recommandations relatives aux droits de l’enfant, la Commission Nationale des Droits de l’Enfant (CNDE) a élaboré un Plan d’Actions en cours de réalisation.

Excellences  Mesdames  et Messieurs,
Il existe au Bénin une volonté politique de faire triompher les droits de l’enfant. Certes, les avancées sont importantes. Mais, il subsiste des défis et des contraintes que le Gouvernement s’emploie avec détermination à surmonter. C’est pourquoi, mon pays reste ouvert à toutes formes de coopération dans le cadre de la promotion et de la protection des droits humains, en général et des droits de l’enfant en particulier et souhaite que le dialogue en cours soit maintenu pour que les recommandations qui sortiront de cet examen soient effectivement mises en œuvre en vue d’une meilleure protection des droits de l’enfant. 

C’est le lieu d’exprimer la profonde gratitude du Gouvernement béninois au Partenaires techniques et financiers (PTF) et divers réseaux de protection des enfants qui accompagnent le Bénin dans la réalisation des objectifs ci-dessus rappelés.
Enfin, ma délégation voudrait réaffirmer la disponibilité du Gouvernement béninois à renforcer sa collaboration avec le Comité.
Je vous remercie.



